
 

 

 

 

 

 

 

En plus des 4h d'EPS (Education Physique et Sportive) comprises dans ton emploi du temps, tu peux 
adhérer si tu le désires à l'Association Sportive de ton collège. Elle te propose de pratiquer des 
activités sportives (en découverte et/ou en compétition) et de participer aux rencontres organisées 
par l'UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) en tant que : 

 

 

 

Tu peux pratiquer le ou les sport(s) de ton choix avec les professeurs d'EPS avec une cotisation annuelle 
unique (30€ maximum , T-Shirt compris)- la liste définitive des activités proposées sera définie début 
septembre. Nouveauté depuis 2016 : plus besoin de certificat médical 

Au cours de l'année scolaire tu pourras participer à des entrainements le mercredi après-midi ou à 
12h30 dans la semaine,  et si tu le désires, faire des compétitions  ou autres manifestations certains 
mercredis après-midi. C’est toi qui fais le choix de pratiquer en loisir ou en compétition. 

Manifestations ponctuelles (en plus des compétitions par activité): 

- Mini-jeux multisports au CREPS pour la fête du sport en septembre 

- Cross district départemental et académique en novembre et décembre 

- Journée plein air au Dramont en juin 
- Sortie de fin d’année 

TOUTES LES INFOS sur  http ://unssleschenes.canalblog.com 

       

 

SPORTIF ARBITRE REPORTER COACH 

BILAN 2018/2019: 

203  licenciés dont 17 Jeunes Officiels/ 608  élèves du collège (=33%) 

30 rencontres de district, départementales, académiques ou nationales 

Labellisation argent « Génération 2024 » en vue des Jeux Olympiques de 2024 

Rappel :   4 équipes en championnat de France en 2018 (Cross-country, Relais, Triathlon, Jeux des collèges) 


